
DEPARTEMENT DU VAL D’OISE REPUBLIQUE FRANCAISE 
_______ ______

Arrondissement de Pontoise
_______

Canton de La Vallée du Sausseron MAIRIE DE FROUVILLE
_______ 95690

Fax : 01.34.70.60.04
_______

Tél : 01.30.34.70.55
_______

mail : mairie-frouville95@wanadoo.fr

Madame, Monsieur,

L’assainissement non collectif est un enjeu important car il constitue une alternative à l’assainissement 
collectif, mais aussi parce qu’en cas de mauvais fonctionnement il peut être source de pollutions et de 
nuisances.

La loi sur l’eau a donné de nouvelles obligations aux communes en matière d’assainissement. Parmi 
ces nouvelles obligations, les communes doivent mettre en place un contrôle des dispositifs 
d’assainissement non collectif et vérifier l’entretien de ces dispositifs.

Il s’agit donc d’instaurer, à l’échelle de notre commune, une approche cohérente en matière 
d’assainissement et de prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver notre environnement 
dans l’intérêt de tous, et ce quel que soit le mode d’assainissement dont relèvent les uns et les autres.

La protection de notre environnement constituant une préoccupation majeure, le conseil municipal a 
décidé de confier au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome du Val d’Oise ce 
service public d’assainissement non collectif dont les missions seront d’assurer : 

• Le contrôle technique initial des dispositifs d’assainissement non collectif, 
• Le suivi de la conception et de la réalisation des installations d’assainissement non collectif 

neuves ou à réhabiliter,
• Le contrôle périodique de bon fonctionnement des installations, 
• L’apport des conseils et de l’assistance nécessaires.

Pour vous permettre de mieux comprendre les enjeux de cette action, vous trouverez ci-joint une 
plaquette regroupant l’ensemble des informations relatives à ce nouveau service public.

Ainsi, par ces dispositions chacun contribuera à l’effort collectif de préservation de notre 
environnement et de nos ressources en eau.

Nul doute que chacun d’entre vous comprendra le sens de cette démarche, nous restons, avec 
l’ensemble du comité syndical, à votre disposition pour vous apporter tous les renseignements utiles 
que vous pourriez souhaiter.

Le Maire : Philippe RYGAS

PERMANENCES DE MAIRIE : Lundi 18h à 19h, Mardi 9h à 12h et 14h à 17h, Mercredi 19h à 20 h, Vendredi 16h à 19h,
       Samedi 11h à 12h 

mailto:mairie-frouville95@wanadoo.fr



